
Messes dans la forme extraordinaire 
du rite romain (ou rite de Saint Pie V) 

 
PARKING - PARKPLÄTZE 

 

Il est rappelé à tous que le parking du Collège situé 
derrière l’église Saint-Michel est ouvert chaque 
dimanche de 9h15 à 11h30 pour que les fidèles puissent 
stationner leurs véhicules. 
En revanche, il est interdit de stationner devant ou le 
long de l’église. Merci de respecter ces règles ! 
 

 
 

Der Parkplatz des Kollegiums Sankt Michael hinter der 
Kirche ist jeden Sonntag von 9.15 Uhr bis 11.30 Uhr 
geöffnet. Alle Kirchenbesucher können ihre Fahrzeuge 
dort parkieren. 
Bitte beachten Sie hingegen das Parkverbot vor der 
Kirche und auf den Zugangswegen. 
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